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Soldati dell'esercito svizzero, cari compatrioti,
La cristianitä si prepara a celebrare la piü bella delle

teste, la solennitä del Santo Natale. Migliaia di uomini
dovranno passare questa notte, lontani dal loro focolari,
lontani dai loro cari, perche ancora una volta il flagello
della guerra s'e scatenato sulla disgraziata Europa. Cen-
tinaia di migliaia di dorne e di bambini, di cui voi siete
i mariti, i figli, i padri, si raccoglieranno stasera senza
di voi attorno aü'albero che e simbolo della pace e del-
l'amore universale.

Noi abbiamo risposto all'appello della Patria, ed ec-
coci, ognuno al suo posto, pronti a vegliare per essa,
nostra madre comune; perche noi vogliamo che i nostri
figli abbiano a celebrare in pace ed in letizia il loro
Natale.

11 sacrificio della nostra assenza, per quanto duro
possa forse riuscire all'uno o all'altro, non e nulla in con-
fronto a quello che noi tutti siamo pronti a sostenere in
caso di bisogno.

Soldati, io sono sempre in mezzo a voi; e se oggi
sono venuto a trovarvi in questo posto isolato, estremo
lembo di irontiera, e percM intendo con questa visita
natalizia testimoniare il mio profondo attaccamento a
tutte le truppe. II nostro Paese e piccolo, ma e ancora
troppo grande percM io possa percorrerlo in una volta

sola. Venendo da voi, io intendo visitare simbolicamente
tutti i miei soldati che sono in servizio.

E vedete, non sono venuto solo: con mia moglie e col
Col. Stammbach dell'azione «Natale del soldato», mi ac-
compagnano la madre di uno di voi, la sposa di un
soldato qui presente ed un bimbo che pure ha voluto se-
guirmi per abbracciare suo padre militare. Nessun altro
seguito ufficiale avrebbo potuto farmi maggior piacere.

Signora, madre del soldato, Voi ci recate qui il sa-
luto di tutte le madri. Ed e con gioia che noi tutti pre-
stiamo servizio, per voi tutte, madri svizzere, aftinche
quello che voi avete fatto per noi non vada un giorno
distrutto, perche voi possiate contihuare a vivere in una
Svizzera libera e indipendente.

E Voi, Signora, sposa del soldato, rappresentate ai
nostri occhi in questo momento tutte le spose che hanno
un marito sotto le armi. Noi siamo pronti a versare il
nostro sangue per voi, perche i vostri focolari restino
sempre la sacra dimora della giovane generazione svizzera

che e affidata alle vostre cure e di cui voi siete Je

custodi insostituibili.
E tu, caro bambino, sei uno dei centomila cittadini di

domani. Tuo padre e qui, e con lui tutti noi, percM
abbiamo giurato di tramandarvi la nostra cara Svizzera
cosi come l'abbiamo ricevuta dai nostri padri.

Soldati, a voi, ai vostri cari, io auguro un lieto Natale!

Une experience sociale audacieuse:

Les allocations pour pertes de salaires
Parmi les multiples problemes que pose la mobilisation

de l'armee suisse, aueun n'a des repercussions plus
profondes que celui des pertes de salaires des mobilises
en service actif. En effet, du jour au lendemain, des
centaines de milliers de travailleurs, employes et ouvriers
sont prives de leur gagne-pain. Mobilises, ils ne peuvent
plus occuper leur place civile. La solde qu'ils touchent
comme soldats est nettement insuffisante leur permettre
de contribuer ä payer le loyer et l'entretien de leur
famille.

Durant la derniere mobilisation et au debut de la
mobilisation de 1939 on a institue le Systeme des secours.
Sauf erreur, en 1914, ils etaient de fr. —.50 par jour! En
1939, ils etaient fixes primitivement ä fr. 2.90, puis on
les augmenta d'un franc. Tout en preservant les families
des mobilises de la misere, ils n'etaient tout de meme
autre chose que des secours, de la charite ä peine de-
guisee, et le soldat qui defend sa patrie n'en veut pas,
de la charite.

C'est pour cette raison que d'entente avec les associations

syndicales, professionnelles et patronales, le Con-
seil feddral a mis sur pied un projet pr£voyant le paie-
ment d'allocations pour perte de salaire, dont beneficie-
ront tous les employes et travailleurs lies par un
engagement de droit public ou de droit prive (contrat
collects ou contrat particulier). Selon cet arretd, les mili-
taires appeles au service actif, et lies par un engagement
de droit public ou prive, ont droit ä des allocations pour
pertes de salaire. Les militaires sans emploi, mais qui
ont travaille au moins pendant 150 jours dans l'annee
precedant leur entree en service, sont mis au benefice
de la meme allocation.

L'allocation consiste en une indemnite de menage
pour tous les militaires ayant des charges de famille
(mari, veuf, soutien de famille etc.) et une indemnite
pour enfants. L'indemnite de menage se monte ä fr. 2.90
dans les regions rurales, fr. 3.35 dans les regions mi-

urbaines et fr. 3.75 dans les villes. Les salaires depassant
fr. 10.— par jour donnent droit ä une augmentation
graduelle (fr. —.75 par jour au maximum) de l'indemnite de
menage. Les indemnites pour enfants sont pour le
premier enfant de fr. 1.20 dans les regions rurales, fr. 1.45
dans les regions mi-urbaines et fr. 1.80 dans les villes.
Pour chaque enfant en plus, l'indemnite journali&re sera
de fr. 1.— dans les regions rurales, fr. 1.20 dans les
regions mi-urbaines et fr. 1.50 dans les villes.

Les indemnites et les supplements ne peuvent depas-
ser fr. 12.— par jour ouvrable.

Les militaires sans charges de famille, n'ayant droit
ni ä l'indemnite de menage ni ä l'indemnite pour enfants,
touchent une allocation journaliere de fr. —.50 pendant
toute la duree de leur service militaire actif.

Paiement des allocations: Par l'employeur (ä inter-
valles reguliers, co'incidant avec les jours de paye) ou
par les Caisses de compensations ä creer selon precisions
dans l'ordonnance d'execution du Conseil federal. Le
militaire, pour toucher l'allocation, doit prouver qu'il a
accompli le service lui donnant droit ä l'allocation.

Couverture des ddpenses: La moitie des depenses est
ä la charge des employeurs et travailleurs qui paient
chacun 2% des salaires payes ou requs. L'autre moitie
est couverte par des subsides de la Confederation, des
Cantons et eventuellement des communes. Les contributions

sur les salaires incombent egalement au personnel
feminin et aux etrangers.

Les caisses de compensations fonctionneront comme
suit: Elles seront fonddes soit par les associations, soit
par les cantons. Dans des cas speciaux le departement
federal de l'economie publique peut obliger les
employeurs appartenant ä un meme groupe professionnel
ä constituer entre eux une caisse de compensation. Chaque

gouvernement cantonal instituera une caisse de
compensation cantonale qui percevra la contribution de 4 %

des traitements et salaires dös par les employeurs
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n'ayant pas adhere ä la caisse de compensation d'un
groupement professionnel. Les reglements des caisses
cantonales et des associations seront soumis ä l'appro-
bation du departement de l'economie publique.

Afin de balancer les recettes et les depenses des dif-
ferentes caisses, la Confederation creera un fonds central

de compensation gere par l'administration des finances

et qui recevra les contributions des pouvoirs publics
et servira ä verser eventuellement des avances aux caisses

etc.
Commissions d'arbitrage: Une commission d'arbitrage

sera attribue ä chaque caisse d'un groupement
professionnel. Son president sera designe par le departement
de l'economie publique et les autres membres du comite
(au nombre d'un ä trois) par les associations d'em-
ployeurs et de travailleurs. Le president des caisses
cantonales sera designe par le gouvernement cantonal. La
commission d'arbitrage fixera definitivement, dans les
cas d'espece, le montant de la contribution de l'employeur
et des travailleurs et l'allocation pour perte de salaire du

Poesie militaire feminine!
C hanson de la chambre 38
Par le Cpl. Poete

1. Gentille Sanitaire
Laisse-la ton volant
A la vie militaire
Prefere le bleu Leman,
Tu retrouveras ta liberte
Loin de toutes ces lois.
Et plus d'alarme, pour t'affoler
Viens, reviens avec moi!

Non! Non!
Non, faime mieux mon auto
Le lever au jour
Le brancard si lourd
Mon si dur matelas de crin
Et ma caserne au bord du Rhin!

2. Gentille Volontairg
Tu n'as que des devoirs
Tu n'as qu'un droit: te taire,
Du matin jusqu'au soir.
De VAnatomie au moteur
Tu cöurs toute la journee
Pour te laver tu l'fais en chceur
Viens, ca ne peut pas durer!

Non! Non!
Non, faime mieux ma bonne chambre
Les draps bien tires, tout bien astique
Au 28, cest impeccable
L'Adjudant trouve ca formidable!

3. Gentille Conductrice
Le casque t'enlaidit
Tout ga n'est qu'un caprice
Poudres-toi et souris!
Le masque a gaz
Depare «dein Nase»
Komm und sag doch nicht nein!

Nein! Nein!
Non, faime mieux mes officiers,
Notre general et toute l'armee suisse
C'est pourquoi je vais crier
Tres joyeusement: Garde a vous «fisque»/

(Tire de «La Croix Rouge», No. 50, avec l'autorisation de la
redaction, que nous en remercions ä cette place.)

400,000 gosses
attendent une reponse!

La fete de Noel 1939 appartient desormais au passe,
mais certainement, parmi nos souvenirs militaires, il
brillera d'un vif eclat, ce Noel ä la frontiere, au can-
tonnement, ce Noel de «mob». Vraiment, cette annee,
tout le pays a pense ä nous. Tout le monde nous a gate.
Et tu seras d'accord avec mois, soldat, la plus jolie
surprise que nous avons trouve dans le paquet de Noel, ce
fut la lettre de gösse qui Taccompagnait. Une lettre
toute simple, ecrite d'une main appliquee, peut-etre en-
jolivee de multiples dessins aux crayons de couleur. Une
lettre d'un enfant suisse.

Les regents et les regentes des ecoles de toute la
Suisse ont repondu avec empressement ä l'appel du
Colonel Stammbach, organisateur du «Noel du soldat».
Us ont transmis la commission ä leurs eleves: 400,000
enfants ont ainsi compose ä l'adresse des soldats incon-
nus une missive de Noel qui a ete droit au cceur de cha-
cun de nous.

II nous reste un agreable devoir ä accomplir: Ima-
ginons-nous un instant avec quelle application et avec
quelle fierte ces gosses nous ont ecrit. Pensons aussi
avec quelle impatience et quelle joie ils attendent notre
reponse. Ne tardons plus un jour pour la leur envoyer.
Car n'est-ce pas, chacun repondra ä son petit correspon-
dant benevole? Chacun. Pas un abstentionniste! Nous
avons ete heureux de recevoir ces lettres. A notre tour
de faire plaisir ä ceux qui les ont ecrites, en leur en-
voyant egalement une missive, si courte soit-elle. Un
petit mot de remerciement suffira — et 5a fera de nou-
veau 400,000 fils invisibles que relieront les soldats aux
enfants et vice-versa.

Soldat, Un gösse attend ta reponse!

militaire. Les differents portant sur des questions de
principe seront deferes ä la commission federate de
surveillance. Ses decisions, comme celtes des commissions
d'arbitrage d'ailleurs, auront la meme force executoire
que les jugements des tribunaux.

Entree en vigueur: Elle est prevue pour le Ier janvier
1940. .Le droit ä l'allocation et l'obligation de contribuer
partent du Ier fevrier 1940. L'arrete en question cessera
ses effets au moment ou le service actif de l'Armee
suisse sera termine.

Dans tous les cas ou une allocation pour perte de
salaire est versee, il ne sera pas alloue de secours aux
families des militaires. L'allocation pour perte de salaire
et le secours aux families des mobilises ne peuvent done
pas se conjuguer.

Teiles sont les dispositions essentielles prevues par
le projet du Conseil federal. Ce projet constitue 1'une
des mesures les plus hardies que les pouvoirs publics
aient pris depuis trente ans. Ajoutons encore qu'un projet
est en cours afin de mettre au benefice d'allocations si-
milaires les professions liberales et independantes, aussi
durement touchees par la mobilisation que les autres
groupes professionnels. II convient de noter avec quel
empressement et quelle comprehension employeurs et
travailleurs ont consenti ä ces sacrifices tres lourds afin
de permettre le versement prochain des allocations aux
mobilises. Certes, ces allocations sont modestes. Elles
überent cependant les travailleurs mobilises de l'humilia-
tion des secours. Elles sont une magnifique illustration
de notre belle devise nationale: «Un pour tous — tous
pour un.» H. F.
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